
Novembre 2020

Renseignements relatifs aux frais de déplacement au Québec du ministre ou d'un titulaire d'un emploi supérieur

Période du 1er juillet au 30 septembre 2020

Direction générale des ressources financières et matérielles et de la gestion contractuelle



Frais de déplacement au Québec

Exercice financier : 2020‐2021
Trimestre : Juillet ‐ Septembre

Montant Description

Jonatan Julien Ministre Rencontre avec les dirigeants 
d'Hydro-Québec 14 juin 2020 Montréal 77 $

Jonatan Julien Ministre
Annonce publique- Signature du 

programme Technoclimat - Autobus 
Letenda

13 juillet 2020 Saguenay 63 $ 119 $

Jonatan Julien Ministre Annonce publique - Entente de partenariat 
régional en tourisme - Ile-d'Anticosti 15 juillet 2020 Port-Menier 3 551 $ 81 $

Jonatan Julien Ministre Tournée régionale - Rencontre avec les 
élus municipaux 16 et 17 juillet 2020 Baie-Comeau 63 $ 127 $

Jonatan Julien Ministre Défi Kayak 2 septembre 2020 Montréal 185 $ 40 $ Stationnement

Luce Asselin Sous-ministre associée Assemblée nationale - 
« Briefing Blockchain » 13 février 2020 Québec 5 $ Stationnement

Luce Asselin Sous-ministre associée

Assemblée nationale - 
Projet de loi no 50 - 

Ministre des Finances - 
Lecture du budget

20 février 2020 Québec 3 $ Stationnement

Luce Asselin Sous-ministre associée
Rencontre avec le Conseil patronal de 

l'environnement (CPEQ) - Déplacement 
annulé

20 février 2020 Montréal 154 $

Luce Asselin Sous-ministre associée
Annonce punlique - Soutien pour des 
projets de production de gaz naturel 

renouvelable 
7 juillet 2020 Bécancour 90 $

Information complémentaire

Note 1 : Les montants indiqués n'incluent pas les taxes de vente.

Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles

Nom de la personne Fonction But ou objet du 
déplacement Date du déplacement Ville ou municipalité Frais de 

transport
Allocation 
forfaitaire

Frais 
d'hébergement

Frais de 
repas

Autres frais inhérents

Note générale : Les dépenses présentées sont celles qui sont comptabilisées jusqu’à la fin du trimestre. Les frais relatifs à un événement peuvent chevaucher plus d’un trimestre.


